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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Convention  de partenariat pour l’exposition Aysso es lo comessamen 
Thalamus : écritures et mémoires du Montpellier médiéval 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Depuis 2010, une équipe  pluridisciplinaire de chercheurs des universités Montpellier III et Montpellier I, 
regroupant des historiens médiévistes, des philologues et linguistes spécialistes de l’occitan médiéval et 
historiens du droit, coordonnée par Vincent Challet (Maître de conférences, Montpellier III), prépare  une 
édition scientifique et électronique du manuscrit  AA9 des Archives municipales de Montpellier, connu sous le 
nom de « Petit Thalamus ».   
 
Ce document, capital pour l’histoire de Montpellier, est à la fois est à la fois un cartulaire –comprenant 
notamment les coutumes promulguées en 1204 et 1205 par Pierre II d’Aragon  - et une chronique,  dérivée des 
premières listes consulaires  établies depuis le début  du XIIIe siècle.  
 
Considérant l’enjeu majeur de ce projet, soutenu par l’Agence nationale de la Recherche (ANR),  qui permet la 
mise à disposition  du  plus grand nombre de ce « monument –document », la Ville de Montpellier l’a soutenu 
dès l’origine en attribuant une subvention de 5000 €  à l’équipe  éditoriale et en faisant  restaurer et numériser le 
document préalable indispensable à l’encodage du texte par le service des Archives Municipales.  

 
A l’occasion de la sortie de l’édition en ligne en novembre 2014, une exposition  sera organisée à Montpellier 
par les Archives municipales et l’équipe du projet éditorial. Elle a pour objet principal de réunir la série de 
manuscrits plus ou moins analogues, réalisés sous l’égide des consuls  montpelliérains à partir de 1260, dont le 
manuscrit des Archives de Montpellier  commencé à partir de 1333 est le plus récent 

 
Intitulée : « Aysso es lo comessamen Thalamus : écritures et mémoires du Montpellier médiéval », l’exposition 
sera présentée dans les salles Tekhné makré  de la Bibliothèque universitaire de médecine, du 19 novembre au  
18 décembre 2014 inclus. Il convient donc de formaliser les engagements respectifs de la Ville, de l’Université 
Montpellier I et de l’Université Montpellier III, présentés dans la convention jointe en annexe ; 
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La Ville s’engage ainsi à : 
- faire transporter les documents, pour un montant estimé à 13 000 € TTC ; 
- prendre en charge l’assurance des documents pendant le transport et l’exposition, selon le contrat tous risques 
expositions souscrit par la Ville ; 
- prendre en charge le plan de communication  et la promotion de l’exposition (affiches, invitations, catalogues), 
pour un montant estimé à 1 000 € TTC ; 
- prendre en charge les frais liés à l’inauguration de l’exposition, pour un montant estimé à 1 500 € TTC ; 
- vendre le catalogue de l’exposition ;   
- offrir à l’Université Montpellier 1 dix catalogues  et 5 catalogues à la Bibliothèque universitaire de Médecine, 
- prendre en charge le coût des vacations pour la médiation et la surveillance de l’exposition en versant à la 
Bibliothèque interuniversitaire la somme de 3203,28 € TTC (montant calculé sur la base d’un recrutement de 
deux vacataires rétribués 14,83 euros TTC de l’heure pendant la durée de l’exposition ). 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’approuver la convention de partenariat avec les Universités Montpellier I et Montpellier III, jointe en 
annexe ; 

- D’autoriser la participation de la Ville au transport des documents, à leur assurance, aux frais de 
communication et d’inauguration de l’exposition, pour un montant global estimé de 15 500 € TTC 

- D’autoriser la prise en charge du coût des vacations pour la médiation et la surveillance de l’exposition, 
pour un montant de 3 203,28 € 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte. 

 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 
 


